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Besoin : donner la priorité à l'activité des jeunes

200 214 jeunes ont entre 17 et 26 ans

 91 400 sont scolarisés
 108 800 non scolarisés

 98 700 ont un emploi
 24 300 chômeurs

Compte-tenu des autres situations particulières, le public 
prioritaire est constitué par 27 000 jeunes maintenus en 
dehors de l'activité
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Huit grandes actions de la Région pour 
un pacte de confiance

- Emploi : 3 000 aides à l'emploi : en contrepartie des actions     
régionales et avec un soutien aux jeunes diplômés;
1 000 BRDE supplémentaires pour créer son propre 
emploi.

- Formation :
1 000 Engagements Première Chance;

500 places supplémentaires dans le Service public de 
Formation Professionnelle;

400 places supplémentaires pour le Tutorat BTP; 
600 nouvelles places dans de nouveaux secteurs.

- Plan apprentissage : 2 000 places d'apprentissage en plus des       
3 000 déjà créées.

- Service civique : 2 000 missions en service civique soutenues.
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Un objectif : que chaque jeune puisse avoir une 
solution d'activité

Quels que soient sa situation ou son niveau d'études, chaque 
jeune doit pouvoir bénéficier d'une solution positive en 
matière d'activité, c'est-à-dire d'emploi, d'aide à la création de sa 
propre activité, de formation, d'apprentissage, de reprise d'études, 
de service civique.

Un principe : mobiliser tous les acteurs du territoire

La Région propose que toutes les forces vives du territoire se 
mobilisent pour proposer un Pacte de confiance pour 
l'emploi des Jeunes.
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Quatre grandes orientations pour  le Pacte de 
confiance pour l'emploi des Jeunes :

- un axe « emploi », avec des actions ciblées en faveur de 
la création d'entreprise par les jeunes ou facilitant l'entrée et le 
maintien des jeunes dans l'emploi;

- un axe « formation », renforçant les actions régionales 
en faveur des jeunes par la formation professionnelle ou la 
reprise d'étude;

- un axe « apprentissage », 2 000 places d'apprentissage en 
plus des 3 000 déjà créées ;

- un axe « service civique », pour préparer la sortie vers 
des emplois qualifiés des jeunes volontaires effectuant un 
service civique en Poitou-Charentes.
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Mobiliser les forces vives et le territoire

Pour réussir l'élaboration puis la mise en oeuvre de ce Pacte 
pour l'emploi des Jeunes :

- ce sont toutes les forces vives du territoire régional qui 
doivent s'inscrire dans un même mouvement positif en faveur de 
la jeunesse

- c'est chaque parcelle du territoire qui doit se mobiliser, 
en proximité des jeunes et de ceux qui peuvent apporter une 
réponse



18 octobre 2010                                                                                                              

Grande cause régionale 2011 : priorité à l'emploi 
et à l'activité des jeunes

Toutes les actions de la Région seront mobilisées : en 
contrepartie des aides de la Région, un effort sera 
demandé à chaque bénéficiaire pour l’embauche ou 
l’accompagnement d’un jeune.




